
CHARTE
SIGNALÉTIQUE

Guide pratique à l’usage des élus 
et des acteurs économiques du Verdon
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Elu local, acteur économique, habitant, visiteur…, chacun à son niveau est concerné par la question de la publicité. 
L’acteur économique, producteur, hébergeur, artisan…, qui cherche à se signaler ; l’habitant et le visiteur, sensibles à 
la qualité des paysages du Verdon, parfois mis à mal par le foisonnement de panneaux en bord de route ; tandis que 
l’élu local tente de trouver la bonne réponse, dans le dédale des textes de lois…

Partout en France, l’explosion d’une signalétique non maîtrisée et hétérogène dégrade les entrées de ville et abords 
routiers, compromettant sérieusement l’attractivité touristique et banalisant les paysages. Or, les paysages constituent 
l’atout majeur du Verdon, il nous faut donc en prendre soin.
Parce que la protection des paysages et du cadre de vie est une préoccupation constante, mais qu’entre la volonté de 
développer les activités économiques et la nécessité de respecter la loi, le compromis est parfois difficile à trouver, le 
Parc naturel régional du Verdon vous accompagne sur ce sujet complexe. 

Pour vous aider dans vos choix, le Parc du Verdon a réalisé ce guide conçu comme un outil pratique destiné à répondre 
aux questions concernant la réglementation et à proposer des pistes pour mieux se signaler. Les préconisations 
en matière de mobilier ou de teinte, à fort potentiel identitaire, doivent permettre de satisfaire aux demandes de 
signalisation des activités économiques. Elles concernent différents types de dispositifs : les relais information service, 
la signalétique d’intérêt local, les enseignes et les préenseignes.

Ce guide vient par ailleurs remplacer la charte signalétique éditée en 2005 et aujourd’hui dépassée suite aux multiples 
évolutions législatives.
Pour que nos paysages gardent leur caractère et nos acteurs économiques, leurs activités…

Bernard Clap
Président du Parc naturel régional du Verdon
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Sont concernées par cette réglementation la publicité, 
les enseignes et les préenseignes visibles de toute 
voie ouverte à la circulation publique.
La publicité, les enseignes et préenseignes situées à 
l’intérieur d’un local ne sont pas concernées, sauf si 
l’utilisation de celui-ci est principalement celle d’un 
support de publicité.

Quels sont les disPositifs ConCernés 
Par Cette rèGlementation ?

Le cadre réGLementaire

Ce panneau 

est interdit dans le Parc

déFinitiOn

L’agglomération est définie en 

vertu des règles du code de 

la route : il s’agit de l’espace 

sur lequel sont groupés des 

immeubles bâtis rapprochés et 

dont l’entrée et la sortie sont 

signalées par les panneaux 

placés à cet effet. 

LIbeRté d’exPReSSIon 
et PRéSeRvAtIon de L’envIRonnement

o dans le Parc, la publicité est interdite !

Comme sur tout le territoire national, il n'est pas possible d'installer de publicité 
en dehors des agglomérations et dans les sites classés.
À cela s'ajoute l'application de l'article L581-8 du Code de l’environnement qui 
n'autorise pas, dans les Parcs naturels régionaux, de publicité en agglomération.

néanmoins, la signalisation des activités économiques est rendue possible par 
les enseignes, les préenseignes dérogatoires, la signalétique de jalonnement, la 
signalétique d’intérêt local (SiL) et les relais information service (riS). mais chacun 
de ces dispositifs a des prescriptions réglementaires précises.

Par sa situation particulière, le territoire du Parc naturel régional du Verdon se 
trouve ainsi confronté à une superposition d'interdictions qui, si elles préservent 
parfaitement le cadre de vie et les milieux naturels, ne vont pas sans poser 
problème au légitime souhait des entrepreneurs du Parc de faire connaître leurs 
activités.

Face à cette situation, le Parc propose des solutions et des recommandations. 
tout en respectant la réglementation, il s’agit de permettre aux acteurs 
économiques locaux de bénéficier de certains moyens d'information.

Cette démarche ne peut s'envisager que dans le cadre d'une réflexion globale 
et cohérente menée par les communes avec l’appui du Parc, en fonction de 
l'importance des activités économiques présentes sur leur territoire. 
Le coup par coup et les installations individuelles sont à proscrire dans tous les cas.

LeS conSéquenceS de L'APPLIcAtIon de LA LoI 
sur le territoire du ParC naturel réGional 
du Verdon

déFinitiOn

Constitue une publicité, à 

l'exclusion des enseignes et des 

préenseignes, toute inscription, 

forme ou image, destinée à informer 

le public ou à attirer son attention, 

les dispositifs dont le principal objet 

est de recevoir lesdites inscriptions, 

formes ou images étant assimilées 

à des publicités.

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite loi grenelle 2, et le décret n°2012-118 du 30 janvier 
2012 relatif à la publicité extérieure, aux enseignes et aux préenseignes sont venus modifier en profondeur la réglementation en 
matière de publicité, laquelle n’avait pas évolué depuis la loi de 1979. Aujourd’hui, cette règlementation est inscrite au code de 
l’environnement. Afin d'harmoniser les préenseignes dérogatoires, l'arrêté du 23 mars 2015 est venu fixer des prescriptions, 
lesquelles peuvent être adaptées localement par les gestionnaires de voirie.

Les principes généraux n’ont toutefois pas changé (articles L581-1 et 2) :
chacun a le droit d’exprimer et de diffuser informations et idées, 
quelle qu’en soit la nature, par le moyen de la publicité, d’enseignes 
et de préenseignes.
Cependant, dans le souci d’assurer la protection du cadre de vie, le 
législateur a fixé des règles applicables à la publicité, aux enseignes 
et aux préenseignes. de plus, il a estimé que, dans certains lieux, 
la publicité devait être soit totalement interdite, soit admise sous 
certaines conditions ou en accordant quelques dérogations.

Ainsi, dans certains lieux, la publicité est interdite, sans possibilité 
de dérogation (article L581-4) :
o les immeubles classés parmi les monuments historiques ou inscrits 
à l’inventaire supplémentaire ;
o les monuments naturels et sites classés ;
o les coeurs de Parcs nationaux et réserves naturelles ;
o sur les arbres.

A cela s’ajoute une interdiction de publicité :
o en dehors des agglomérations (article L581-7), dans toute la 
France hormis des dérogations qui ne concernent pas le territoire du 
Verdon (emprise des aéroports et des gares ferroviaires) ;
o à l’intérieur des agglomérations, dans les parcs naturels régionaux et 
d’autres secteurs listés à l’article L581-8 du Code de l’environnement.
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Les différents types de siGnaLétique

        les enseiGnes

constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée 
sur un immeuble et relative à une activité qui s'y exerce (article 
L581-3 2° du Code de l’environnement).

o tyPoloGie des enseiGnes

il existe plusieurs types d’enseignes, chacune répondant à des règles 
bien précises :

o les enseignes en façade, comprenant les enseignes apposées à 
plat sur un mur, les enseignes à plat sur balcon/auvent/marquise, baie/
balconnet, les enseignes perpendiculaires (en potence),

o les enseignes sur toiture,

o les enseignes scellées au sol,

o les enseignes lumineuses.

o rèGles Communes à toutes les enseiGnes

quel que soit le type d’enseignes, celles-ci doivent être constituées de 
matériaux durables et maintenues en bon état de propreté, d’entretien, 
voire de fonctionnement (r581-58 du Code de l’environnement).
Par ailleurs, l’enseigne doit être supprimée dans les 3 mois suivants la 
cessation de l’activité, par la personne qui exerçait l’activité (r581-58).

1

enseigne sur auvent

enseigne en appliqueet enseigne perpendiculaire

enseigne scellée au sol

le
s

 e
n

s
e

iG
n

e
s

     Autorisation préalable

au sein du Parc du Verdon, toute implantation d’enseigne doit faire l’objet d’une autorisation préalable, délivrée par le préfet 
(article L581-18). il ne s’agit pas d’une autorisation d’urbanisme mais d’une autorisation particulière délivrée au titre du Code de 
l’environnement. Elle doit donc s’effectuer en plus du permis de construire ou de la déclaration préalable de travaux, préalable 
indispensable à la construction d’un bâtiment, au changement de destination d’une construction, ou encore à une réfection de 
façade.
Le formulaire Cerfa de « demande d'autorisation préalable de nouvelle implantation/remplacement/modification d'un dispositif 
ou d'un matériel supportant de la publicité, une enseigne ou une pré-enseigne » et la notice d’explication sont disponibles sur le 
web (servicepublic.fr) :
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/r24287

1.1

Le dossier de demande d’autorisation préalable 
comprend le formulaire cerfa, qui doit être 
soigneusement rempli, ainsi que les nombreuses 
pièces listées dans celui-ci, à fournir en 
3 exemplaires (plan de situation, plan de masse côté, 
représentation graphique de l’enseigne, autorisation 
du propriétaire,…). tout dossier incomplet ne sera 
pas instruit.
Le dossier de demande d’autorisation doit être 
adressé au Préfet (ddt/ddtm) par pli recommandé 
avec demande d’avis de réception ou déposé contre 
récépissé daté.

SanCtiOn :

En cas d’absence de 

déclaration ou d’installation 

d’un dispositif non conforme, 

il sera demandé de retirer 

l'enseigne et de remettre 

les lieux en état sous peine 

d'astreinte.

L’instruction est effectuée dans un délai de 2 mois par la ddtm à toulon, pour les communes 
varoises, et par la ddt à digne-les-Bains, pour les communes des alpes-de-haute-Provence. 
Si le pétitionnaire ne reçoit pas de notification dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée.
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L’enseigne perpendiculaire (en potence / en drapeau) :

o ne doit pas dépasser la limite supérieure du mur (r581-61) ;
o ne doit pas être apposée devant une fenêtre ou un balcon (r581-61) ;
o ne doit pas constituer une saillie, par rapport au mur, supérieure à 1/10ème de la distance séparant les deux alignements de la voie 
publique, et dans tous les cas, supérieure à 2 m (r581-61).

une enseigne perpendiculaire ne peut 

dépasser 1/10ème de la largeur de la voie

L’enseigne ne doit pas dépasser les limites du mur
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On distingue 3 types d’enseignes en façade, qui disposent chacune de règles spécifiques.

L’enseigne posée à plat sur un mur ou parallèlement à un mur (y compris sur une clôture) :
o ne doit pas dépasser les limites du mur sur lequel elle est apposée (r581-60) ;
o ne doit pas constituer une saillie de plus de 25 cm par rapport au mur (r581-60).

L’enseigne à plat sur les balcons, balconnets, auvents, marquises, baies :
o ne doit pas avoir une hauteur dépassant 1 m, pour une enseigne sur auvent ou marquise (r581-60) ;
o ne doit pas s’élever au-dessus du garde-corps/barre d’appui du balconnet, du balcon ou de la baie et constituer une saillie de 
plus de 25 cm par rapport à lui (r 581-60).

       Les règles relatives aux enseignes installées en façade

Constitue une telle enseigne toute inscription, forme ou image peinte directement 
sur le mur, peinte ou collée sur un panneau lui-même fixé au mur, le caisson 
(lumineux ou non) posé à plat sur le mur et les lettres/signes/images/formes 
découpés et fixés sur le mur sans support.

1.2

CaLCuL dE La SurFaCE :

a noter que les 2 côtés de 

l’enseigne en drapeau ou en 

potence sont pris en compte 

dans le calcul de la surface 

cumulée. 

Pour les enseignes constituées 

de lettres découpées, c’est 

la surface du rectangle dans 

lequel s’inscrit l’inscription qui 

doit être prise en compte.

La loi ne fixe pas un nombre limité d’enseignes en façade, mais elle limite leur 
surface cumulée (r581-63) en rapport avec la surface commerciale, qui doit être 
calculée pour chaque façade disposant d’enseigne(s) :
o si la façade commerciale fait plus de 50 m², la surface cumulée des enseignes 
doit être inférieure à 15 % de la surface de la façade ;
o si la façade commerciale fait moins de 50 m², la surface cumulée des enseignes 
doit être inférieure à 25 % de la surface de la façade.

enseigne sur balcon
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       Les règles relatives aux enseignes lumineuses

Les enseignes lumineuses peuvent être éclairées par projection ou 
transparence, elles peuvent être numériques. 
Selon leur forme, elles sont soumises aux règles précédentes.
Par ailleurs, d’autres règles viennent s’ajouter (r581-59) :
o seules les pharmacies et autres services d’urgence peuvent 
disposer d’enseignes clignotantes ;
o l’enseigne lumineuse doit être éteinte entre 1 h et 6 h, lorsque 
l’activité signalée a cessé ;
o lorsqu’il s’agit d’un établissement fermant très tard ou ouvrant 
très tôt, l’enseigne doit être éteinte au plus tard 1 h après la 
cessation de l’activité et allumée au plus tôt 1 h avant la reprise 
de celle-ci.

1.5

Pour des raisons esthétiques, les caissons 
lumineux et toutes formes de guirlandes 

lumineuses sont à éviter

Les enseignes scellées ou installées sur le 
sol doivent respecter les règles suivantes :

o ne pas excéder 6 m² (r581-65) ;

o ne pas dépasser 6,5 m de haut lorsque la 
largeur est d’au moins 1 m, ou à 8 m de haut, 
pour une largeur inférieure à 1 m (r581-65) ;

o être placées à plus de 10 m de la baie 
d’un immeuble situé sur un fonds voisin (pour 
les enseignes supérieures à 1 m²), et à une 
distance de la limite de propriété supérieure à 
la moitié de sa hauteur (r581-64) ;

o elles sont limitées, en nombre, à une seule 
enseigne de plus de 1 m² le long de chacune 
des voies ouvertes à la circulation publique 
bordant le terrain (r581-64).

aCtiVitéS VOiSinES :

deux enseignes scellées au 
sol peuvent être implantées 
dos à dos si elles signalent des 
activités s’exerçant sur des 
fonds voisins, sous réserve 
d’avoir les mêmes dimensions.

Le gigantisme n’est pas un gage d’efficacité et il dénature le paysage       Les règles relatives aux enseignes scellées au sol 
ou directement installées sur le sol

Selon l’activité, une enseigne n’est pas toujours implantée sur un bâtiment. 
Elle peut être scellée ou installée au sol, sur l’unité foncière où s’exerce 
l’activité. Si elle est installée en dehors de ce foncier, il ne peut s'agir d'une 
enseigne : il s’agit d’une préenseigne (voir les règles spécifiques) ou d’une 
publicité (interdite dans un Parc naturel régional).
il peut s’agir d’un drapeau, d’un kakemono, d’un totem ou d’un panneau de 
forme diverse.
dans le cas des commerces occupant régulièrement le domaine public (exemple 
des terrasses des cafés ou restaurants), via une autorisation d’occupation, les 
panneaux installés sont considérés comme des enseignes scellées au sol.

1.4

       Les règles relatives aux enseignes installées en toiture

une enseigne peut être installée sur la toiture ou le toit-terrasse d’un bâtiment où s’exerce une activité, si l’activité concernée 
est exercée dans plus de la moitié de la surface de plancher du bâtiment concerné.

dans ce cas, leur implantation est possible dans le respect des règles suivantes :
o l’enseigne doit être réalisée via des lettres et signes découpés dissimulant leur fixation, sans panneau de fond (hormis un 
panneau de fond inférieur à 50 cm de haut permettant de dissimuler les supports de base) (r581-62) ;
o l’enseigne ne doit pas dépasser 3 m de haut pour une façade d’une hauteur inférieure ou égale à 15 m (r581-63) ;
o la surface cumulée des enseignes sur toiture est limitée à 60 m² (r581-62).

1.3

enseigne scellée au sol
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enseigne inutilement agressive

o queLqueS exemPLeS à ne PAS SuIvRe…

o… et d’AutReS exemPLeS dont on Peut S’InSPIReR

Amoncellement de caissons dont on ne retire aucune information

enseigne scellée au sol, 

sobre et efficace

Le rétroéclairage est efficace et 
discret. une enseigne en potence et 
une applique suffisent.

Les enseignes en lettres 
peintes constituent un exemple 
d’intégration
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       Les préconisations du Parc en matière d’enseignes au service 
d’une meilleure intégration architecturale

Les enseignes sont les facteurs clés de l’identification mais aussi de la valorisation des commerces. Elles participent à la mise 
en valeur des coeurs des villages du Verdon et à leur qualité architecturale.
Pour autant les enseignes, par leur couleur, leurs matériaux, leurs dimensions, leur éclairage, constituent parfois de véritables 
verrues sur les façades et viennent dégrader notre perception des ruelles et places publiques, alors bien loin de l’image de carte 
postale des villages de Provence.
Il convient de privilégier l’intégration, la sobriété et ne pas les multiplier. une enseigne en applique et une enseigne en 
potence suffisent généralement à l’identification d’un point de vente.

L’enseigne en applique est apposée sur la devanture, dans le même plan que la façade pour être vue quand on se trouve en face 
de la vitrine. Son emplacement traditionnel est en bandeau au-dessus de la vitrine ; elle peut figurer sur le lambrequin d’un store, 
être collée ou peinte sur la vitre de la vitrine, ou encore placée derrière cette vitre.

L’enseigne en potence ou en drapeau, à raison d’une seule par devanture, est apposée perpendiculairement à la façade de 
l’immeuble, et à l’une des extrémités de la devanture. Ces enseignes, modestes par leurs dimensions, sont cependant bien 
visibles et font souvent l’objet d’une réelle originalité.
En applique ou en drapeau, en lettres peintes, découpées ou forgées, figuratives ou symboliques, en bois, métal, plastique ou 
plexiglas, le graphisme d’une enseigne doit être le plus simple possible pour en faciliter la lecture.

Le caisson, lumineux ou non, est à éviter car il est, la plupart du temps, d’aspect médiocre et nuit à la qualité de la 
devanture.
en tout état de cause, il convient de privilégier des lettres lumineuses sur fond foncé, plutôt que des lettres sombres sur 
fond clair.
Les enseignes scellées au sol peuvent aller jusqu’à 6 m², mais cette taille n’est pas du tout adaptée à notre territoire rural et à la 
qualité des villages du Verdon. il convient par ailleurs de veiller à ce que le dos des panneaux soit peint d’une couleur adaptée 
à l’environnement.
À défaut d’accord à l’amiable, les enseignes étant soumises à autorisation préalable, le préfet dispose du pouvoir de refuser un 
projet d’enseigne, sous réserve de motiver sa décision.
des préconisations complémentaires en terme de graphisme, couleurs, mobiliers sont détaillées pages 38 et 39.

1.6
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2        les PréenseiGnes

constitue une préenseigne toute inscription, forme ou image indiquant 
la proximité d'un immeuble où s'exerce une activité déterminée 
(article L581-3 3° du Code de l’environnement).
Contrairement à une enseigne, une préenseigne sert à guider et indiquer la 
proximité du lieu d’exercice de l’activité. Elle n’est pas située sur le terrain 
où s’exerce l’activité (sinon c’est une enseigne sur mât – voir les règles dans 
le chapitre dédié).
Les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité 
et, à ce titre, sont interdites hors agglomération partout en France et en 
agglomération sur le territoire du Parc.
néanmoins, la loi a prévu des exceptions à ce principe pour certaines activités 
dites dérogatoires, dérogations qui ne s’appliquent pas en site classé.

Et LES autrES ?

Les autres activités ne peuvent être 

signalées que dans des conditions 

définies par les règlements relatifs à la 

circulation routière.

Jusqu’au 13 juillet 2015, les dérogations 

étaient beaucoup plus nombreuses. elles 

concernaient, en plus de celles citées 

précédemment, les garages, stations-

services, hôtels, restaurants, services 

publics et les activités s’exerçant en 

retrait de la voie publique. ceux-ci 

doivent donc retirer les préenseignes 

qu’ils avaient mises en place.

Les campings, gîtes, chambres d’hôtes, 

supérettes etc. n’avaient pas droit à des 

préenseignes, et ce depuis 1979 !

       Les activités pouvant bénéficier de préenseignes 
dérogatoires

Seules peuvent bénéficier de préenseignes (L581-19 et 20) :
o les activités en relation avec la fabrication ou la vente, par des entreprises 
locales, de produits du terroir (produits traditionnels liés à un savoir-faire et à 
une identité culturelle locaux, fabriqués dans un secteur géographique délimité 
et identifié ayant un rapport avec l’origine du produit),

o les activités culturelles et les monuments historiques, classés ou inscrits, 
ouverts à la visite ; 

o à titre temporaire, les opérations exceptionnelles relatives aux activités qui 
s'exercent dans un immeuble et les manifestations exceptionnelles à caractère 
culturel ou touristique.

2.1

Activité non dérogatoire ne pouvant bénéficier d’une préenseigne

SanCtiOn :

en cas d’installation d’un 
dispositif non conforme, la 
note peut être salée : 1500 € 
d’amende administrative 
constatée par Pv et 7500 € 
d’amende pénale.

Les règles relatives aux préenseignes

La loi fixe des règles relativement complexes quant aux dimensions, 
au contenu, à l’implantation, à la forme des préenseignes :

o Chaque activité peut implanter un nombre limité de 
préenseignes (r581-67) :

• 2 préenseignes pour signaler une activité culturelle ;

• 2 préenseignes également pour signaler une entreprise locale 
que son activité principale conduit à fabriquer ou vendre des 
produits du terroir ;

• 4 préenseignes pour signaler un monument historique, classé 
ou inscrit, ouvert à la visite.

o Les préenseignes ne peuvent pas être implantées en 
agglomération (L581-8).

o Les préenseignes ne peuvent pas être implantées en site 
classé, sur un monument naturel, sur un monument historique 
inscrit ou classé, en réserve naturelle (L581-4).

o Les préenseignes ne doivent pas être distantes de plus de 
5 km de l’activité ou de l’entrée d’agglomération, pour les produits 
du terroir et activités culturelles, et de plus de 10 km, pour les 
monuments historiques (r581-66).

o Les préenseignes doivent être situées à 5 m au moins du bord 
de la chaussée, en dehors du domaine public, sous réserve de ne 
pas réduire la visibilité ou l'efficacité des signaux réglementaires, 
éblouir les usagers des voies publiques ou solliciter leur attention 
dans des conditions dangereuses pour la sécurité routière (arrêté 
du 23 mars 2015 - article 2).

o Les préenseignes peuvent être scellées au sol ou installées 
directement sur le sol (r581-66).

2.2

MUSEE 
DE  LA TRUFFE

DIRECTION : AUPS

MUSEE 
DDE  LA TRUFFE

DIRECTION : AUPS

MUSEE 
DE  LA TRUFFE

DIRECTION : AUPS

Préenseigne interdite car 

trop proche de la route

Préenseigne autorisée car située à 
5 m du bord de la chaussée 1716



o Les préenseignes ne doivent ni être accrochées à un support de panneau routier, un 
arbre, un poteau, un lampadaire, une plantation, ni apposées sur une clôture non pleine, 
sur les murs d’un bâtiment non aveugles, sur les murs d’un cimetière ou d’un jardin public 
(r 581-22).
o Leurs dimensions ne peuvent excéder 1 m en hauteur et 1,50 m en largeur (r 581-66). 
o Leur hauteur ne peut excéder 2,20 m au-dessus du sol, panneau inclus (arrêté du 23 mars 
2015 - article 3).
o Seuls les mâts mono-pieds sont autorisés, leur largeur ne pouvant excéder 15 cm (arrêté 
du 23 mars 2015 - article 3).
o Les préenseignes ne peuvent pas comporter de signe ou d'idéogramme (arrêté du 
23 mars 2015 - article 2).
o Les panneaux doivent obligatoirement être plats et de forme rectangulaire (arrêté du 
23 mars 2015 - article 4). Leurs forme et couleur ne doivent pas les faire ressembler à un 
panneau de signalisation routière.
o Les préenseignes doivent être en bon état d’entretien (r 581-24).
o Les préenseignes ne doivent pas avoir un caractère publicitaire mais simplement 
indiquer l’existence, la localisation, la proximité ou encore la direction de l’activité. a noter 
que les préenseignes indiquant la localité de l'activité ne peuvent en plus faire figurer une 
flèche ou mentionner une distance kilométrique.

o saChez rePérer les PrinCiPales infraCtions :

1. implantée à moins de 5 m du bord de la chaussée et pouvant constituer un danger pour la circulation
2. implantée à moins de 5 m du bord de la chaussée
3. taille visiblement supérieure à celle autorisée et sur deux pieds au lieu d'un seul
4. ne concerne pas une activité dérogatoire, y compris avant le 13 juillet 2015, et sur deux pieds
5. ne concerne plus une activité dérogatoire depuis le 13 juillet 2015
6. Contenu publicitaire, ne concerne plus une activité dérogatoire depuis le 13 juillet 2015 et sur deux pieds
7. ressemble trop à un signal routier

autOriSatiOn PréaLaBLE :

La loi n’a pas prévu 
d’autorisation administrative 
préalable. mais nul ne peut 
installer une préenseigne sur 
un immeuble (bâtiment et/ou 
terrain), sans l’autorisation 
écrite de son propriétaire.
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FAIENCIER 
Lou Verdoun'

MUSÉE 
DU 

TOURNAGE

outre l’aspect réglementaire, un 

amoncellement de dispositifs 

hétéroclites s’avère illisible

(les panneaux se nuisent mutuellement) 

et d’un impact désastreux sur le paysage
La taille autorisée est de 1 m sur 1,5 m mais le 
Parc préconise une taille inférieure, largement 
suffisante si le message est clair

FR
OMAGES

La  B ik e t t e

cette préenseigne ressemble 

trop à un panneau routier

bien que dérogatoire, cette 

préenseigne est interdite car son 

contenu est publicitaire

VENTE DE MIEL 
du plateau

PRIX IMBATTABLES
Abeilles de compet'

1
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3
4
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       Les préconisations du Parc en matière de préenseignes

o ImPLAntAtIon : une exIgence d’IntégRAtIon PAySAgèRe

La mise en place d’éléments de signalétique obéit, bien entendu, à des 
critères fonctionnels (guidage, balisage, etc.). mais quels que soient les 
éléments signalétiques à implanter, il importe de veiller à la nuisance visuelle 
qu’ils peuvent engendrer.

La notion de cône de visibilité constitue un outil d’aide à la décision : il délimite 
une zone, dont la pointe est située au niveau d’un point de découverte proche 
de l’implantation envisagée (route, panorama…) et dont les côtés englobent 
la vue sur l’immeuble ou le paysage à préserver, par exemple la vue, depuis la 
route sur un village typique, ou un site naturel remarquable.

avant toute décision d’implantation, le Parc recommande d’évaluer sur place 
le cône de visibilité dans lequel s’inscrira l’élément signalétique concerné.

il faut également tenir compte de l’environnement immédiat, végétal ou 
minéral : si la signalétique ne doit pas être agressive, pour être efficace, elle 
doit être visible.

oProPoser 
     des solutions alternatiVes

Le Parc conseille aux acteurs 
économiques de notre territoire du 
Verdon, reconnu pour ses paysages et 
son cadre de vie :
o de limiter la taille des préenseignes 
(60 cm x 100 cm),
o de regrouper, dans la mesure 
du possible, les préenseignes par 
deux en les superposant (en cas de 
regroupement, on évitera de superposer 
des préenseignes comportant des 
directions opposées),
o d’utiliser des matériaux traditionnels 
comme le fer forgé et de faire appel à 
des artisans ou à des savoir-faire locaux,
o de veiller à ce que le dos des 
panneaux soit peint d’une couleur 
adaptée à l’environnement,
o d’avoir recours à une gamme de 
couleurs pastel susceptible d’unifier 
la signalétique sans pour autant 
l’uniformiser.
À chaque couleur de fond de panneau 
est associée, dans la même gamme de 
teintes, une couleur plus soutenue pour 
les textes.
des recommandations en matière de 
mobilier, de couleur et de graphisme 
sont détaillées pages 38 et 39.

2.3 rEmarquE :

Les cônes de vue les plus sensibles 
peuvent être identifiés dans la 
charte du Parc ou les atlas de 
paysage.
Le diagnostic réalisé en préalable 
d’une démarche signalétique ou 
d’un plan local d’urbanisme permet 
d’en dresser un inventaire.

eviter d’implanter une préenseigne 

se découpant dans le ciel

Implantation à éviter car située 

dans un cône de vue sur le village

eviter les directions opposées 

en cas de regroupement 

depuis mars 2015, les préenseignes doivent 

être installées sur un mât mono-pied

S’appuyer sur les éléments du paysage 

(roche, végétal, bâtiment,…) 

pour ne pas le dénaturer

Regrouper dès que possible 

les préenseignes par 2

Proposition de préenseigne 

en drapeau

Proposition de préenseigne avec 

direction indiquée dans le support

A l’aide de quelques éléments décoratifs, 

il est possible de personnaliser une 

préenseigne tout en restant sobre

La bikette
Vente des fromages 

de la ferme
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     AFFIchAge temPoRAIRe – AFFIchAge LIbRe3

Le cas des enseignes et préenseignes temporaires

Elles signalent :
o pour moins de 3 mois : des manifestations exceptionnelles à 
caractère culturel, touristique ou des opérations exceptionnelles 
(r581-68) ;
o pour plus de 3 mois : des travaux publics, des opérations 
immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et 
vente (r581-68).

Elles doivent être installées au plus tôt trois semaines avant le début 
de la manifestation ou de l'opération qu'elles signalent et doivent être 
retirées une semaine au plus tard après la fin de celle-ci (R581-69). 
L'autorisation écrite du propriétaire du terrain ou gestionnaire de 
voirie doit être obtenue.

L’affichage libre ou affichage associatif

Afin d’assurer la liberté d’opinion et de répondre aux besoins des associations, les 
communes ont l’obligation de mettre à disposition un ou plusieurs emplacements 
destinés à l'affichage d'opinion ainsi qu'à la publicité relative aux activités des 
associations sans but lucratif (L581-16).
Ces emplacements, règlementés (R581-3), sont définis par arrêté du maire (L581-13).
Les communes du Verdon sont ainsi obligées de prévoir au moins 4 m² à cet effet 
(communes de moins de 2000 habitants) ou au moins 8 m² (communes de 2000 à 
4000 habitants).
Ces panneaux d’affichage libre sont souvent délaissés et peu entretenus. Ils peuvent 
pourtant être un moyen de communication efficace pour toutes les associations 
locales et le support privilégié de promotion des activités locales.

3.1

3.2o LeS PRé-enSeIgneS temPoRAIReS (R581-71)

Elles sont limitées à 4 par opération ou manifestation.
Elles sont régies par la réglementation relative aux préenseignes 
(reportez-vous pages 16 à 21).

Pour rappel, elles ne doivent présenter aucun danger pour la 
circulation, sont interdites en agglomération, sur les monuments 
naturels, les arbres et plantations, les poteaux de transport et de 
distribution électrique, les poteaux de télécommunication, les 
installations d’éclairage public, les équipements publics concernant 
la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne…

o les enseiGnes temPoraires

Seules les enseignes temporaires scellées ou installées sur le 
sol sont soumises à autorisation du préfet, auxquelles s’ajoutent 
également les enseignes temporaires situées sur les immeubles 
classés ou inscrits monuments historiques, sur les monuments 
naturels et dans les sites classés, dans les réserves naturelles.

Cette autorisation est délivrée après accord ou avis de l'architecte 
des bâtiments de France (aBF), lorsqu'il s'agit d’enseignes de 
plus de 3 mois signalant des travaux publics ou opérations 
immobilières situés dans un site classé, sur un immeuble classé 
monument historique, dans un secteur sauvegardé ou dans 
une ZPPauP et après accord du préfet de région, lorsque cette 
installation est envisagée sur un monument naturel, dans un site 
classé, une réserve naturelle ou sur un arbre (r581-16 et 17).

Lorsqu'il s'agit d'enseignes installées pour plus de 3 mois 
signalant des travaux publics, des opérations immobilières, ou 
la location/vente de fonds de commerce, leur surface unitaire 
maximale est de 12 m² lorsqu'elles sont scellées au sol (r581-70).

ce panneau peut être installé 

3 semaines avant le début de la 

manifestation

cette enseigne en bandeau , installée sur le 

lieu de la manifestation, devra être retirée 

au plus tard 1 semaine après la fin de la 

manifestation

L’affichage temporaire est interdit 

sur les panneaux directionnels ainsi 

que sur les arbres

ce panneau ne devrait pas être 

ainsi laissé à l’abandon
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     LA SIgnALétIque d’IntéRêt LocAL (SIL)4

La signalétique d’intérêt local, ou micro-signalétique, est un dispositif 
de signalisation de petit format regroupant des barrettes ou réglettes 
d’information que les gestionnaires de voirie (communes, départements) 
peuvent décider de mettre en place sur leur domaine public routier.
Son objectif est de guider l’usager en déplacement (pédestre, cyclable, 
motorisé) vers les services et équipements susceptibles de l’intéresser et 
situés à proximité de la voie sur laquelle il se trouve. La SiL constitue donc 
un complément utile à la signalétique de jalonnement (cf. page 34) et à la 
mise en place de relais information service (riS) par les communes.
La SiL est soumise à des règles très précises (Code de la route, Code 
général des collectivités territoriales, instruction interministérielle sur 
la signalisation routière) répondant aux objectifs fondamentaux de la 
signalisation de direction : homogénéité, lisibilité, visibilité et continuité.
il est possible de l’installer en agglomération et hors agglomération.
Elle est relative aux services et équipements d’intérêt local utiles aux 
personnes en déplacement et peut indiquer de façon nominative les 
activités.
Les panneaux de SiL sont dissociés physiquement des panneaux de 
signalisation directionnelle courante.
ils se déclinent en 2 catégories :
o les panneaux de présignalisation, implantés en amont d’une 
intersection ;
o les panneaux de signalisation de position, implantés en intersection de 
façon dérogatoire (carrefour giratoire, absence de panneau directionnel, 
contraintes physiques jouant sur la visibilité et la sécurité).
La SiL se réalise par de la présignalisation ou de la signalisation de position, 
l’une étant exclusive de l’autre.

COmPétEnCES :

Seules les autorités chargées des 
services de la voirie sont habilitées à 
mettre en oeuvre la signalisation routière 
(articles L113-1.du code de la voirie 
routière et L411-6 du code de la route).
Sur les voies départementales, cette 
compétence revient aux départements, 
tandis que sur les voies communales 
et chemins ruraux, elle revient aux 
communes ou ePcI.

Signalisation d’information locale : guide 

technique réalisé par le certu en 2006

       Les préconisations 
du Parc en matière de SIL

La signalétique d’intérêt local peut constituer un 
système d’information et de guidage efficace pour 
les services publics et les activités situées sur le 
territoire des communes.
Avant de mettre en place ou de modifier leur 
signalétique d’intérêt local, les communes du 
Verdon sont encouragées à élaborer un schéma 
communal de signalisation, en concertation avec 
les acteurs économiques, regroupés ou non en 
association.
La SiL doit penser à renvoyer le visiteur vers le 
relais information service, où il trouvera toutes les 
informations sur l’existence et la localisation des 
activités économiques présentes sur le territoire de 
la commune.
Outre ce fléchage vers le RIS, la SIL pourra indiquer 
les services publics mais aussi les activités 
économiques qui n’ont plus le droit de mettre en 
place des préenseignes.
S’agissant des services publics et du jalonnement 
des riS, le Parc préconise que toutes les 
communes adoptent une couleur unique : fond gris 
clair, lettres en gris foncé.
Pour les autres activités et services à signaler, la 
couleur pourra être choisie dans la gamme pastel 
en fin de document (p : 38 et 39).
On veillera à ce que le dos des barrettes soit peint 
d’une couleur adaptée à l’environnement.
il convient par ailleurs de limiter le nombre de 
barrettes à 5 maximum, pour en faciliter la lecture.

4.2

Légèreté du support grâce à l’utilisation du fer 

forgé, élégance et sobriété des formes et de la 

typographie
Il est préconisé de signaler les équipements 

publics en gris et d’utiliser la gamme de couleurs 

pour les autres activités

exemple intéressant de SIL : 

5 mentions, un support ouvragé, 

des indications simples et lisibles

Proposition de SIL sur mât : la 

fabrication artisanale permet 

toutes les audaces

exemple de 

mobilier mural

eviter l’utilisation de mobilier industriel, lourd, uniformisé : les sites et villages du verdon 
méritent mieux qu’une zone industrielle !

cet empilement est illisible : il faut limiter le nombre de barrettes à 5 maximum

4.1 une solution indispensable depuis le 13 juillet 2015
pour les acteurs économiques
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     LeS ReLAIS InFoRmAtIon SeRvIce (RIS)5

qu’est-ce qu’un RIS ?

un relais information service (riS) est un mobilier urbain comportant une cartographie ainsi qu’une nomenclature des voiries 
et des activités présentes sur le territoire de la commune.
du fait de l’interdiction de la publicité dans et hors agglomération sur le territoire du Parc, les informations à caractère commercial qu’il 
peut comporter doivent être strictement informatives, gratuites et exhaustives, c’est-à-dire excluant tout privilège ou discrimination.
La famille des riS regroupe tous les dispositifs accessibles aux piétons. Complémentaires des dispositifs visibles de la route, ils 
nécessitent une possibilité de stationnement à proximité.

La grande famille des RIS

En pratique sur un territoire, il peut exister plusieurs 
"niveaux" de riS correspondant à des échelles 
cartographiques différentes, des informations 
différentes et des gestionnaires différents.
Par exemple sur le territoire du Parc naturel régional 
du Verdon, on peut rencontrer :
o des RIS départementaux ;
o des RIS du Parc ;
o des RIS communaux et intercommunaux ;
o des RIS thématiques ;
et toute la déclinaison des dispositifs apportant 
une information sur site et accessibles à pied 
(panneau d’information, table d’orientation, borne 
d’interprétation, etc.).

5.1

5.2

de multiples dispositifs existent sur le 

Parc, répondant à différents besoins. 

malheureusement, la diversité des solutions 

retenues nuit sérieusement à l’image du 

territoire. Le verdon mérite mieux que cela.

RIS thématique 

recto-verso

RIS communal style 

table d’orientation

RIS recto seul ePcI

Panneau d’information 
ou d’interprétation
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o Les RIS départementaux sont gérés et entretenus par les services 
des conseils départementaux. ils proposent souvent une information 
touristique sur le département.

o Les RIS du Parc, créés à l’initiative du Parc naturel régional du 
Verdon, sont complémentaires des précédents. La cartographie 
recouvre l’ensemble du territoire du Parc ou une entité paysagère, par 
exemple, et l’information touristique proposée est relative à l’identité 
du Parc.

o Les RIS communaux, avec une cartographie adaptée au territoire 
concerné, présentent une information relative notamment aux acteurs 
économiques présents sur ce territoire.

Selon l’endroit où ils sont implantés (place isolée, voie à grande 
circulation), les riS communaux peuvent signaler non seulement le 
territoire communal mais aussi les communes limitrophes, une entité 
paysagère entière, ou l’ensemble du Parc.

o Les RIS intercommunaux, avec une cartographie adaptée au 
territoire concerné, présentent des informations relatives à certaines 
activités thématiques pour lesquelles l’EPCi est compétente : 
patrimoine, randonnée, activités économiques, etc.

o Les RIS thématiques sont propres à une activité spécifique 
clairement identifiée (par exemple itinéraires cyclo-touristiques, 
randonnée, activités de pleine nature), des tables d’orientation, des 
dispositifs d’interprétation qui peuvent également s’apparenter à des 
riS.

Si tous ces dispositifs sont légitimes, il n’en demeure pas moins que 
leur multiplication peut parfois dérouter l’usager et nuire à la qualité 
des sites et villages. avant l’implantation de tout nouveau riS, une 
concertation entre les différents acteurs est absolument nécessaire.
Là encore, le recours à des solutions à caractère industriel est à 
proscrire. des savoir-faire existent dans le Verdon ou les territoires 
voisins. une démarche signalétique est l’occasion de valoriser 
ensemble ces savoir-faire et le territoire qui les inspire.

Pour plus de souplesse et de facilité d’insertion 

dans les sites, les RIS peuvent être composés de 

plusieurs parties : plan général, plan de détail, 

liste d’informations, etc.

toutes les formules sont imaginables pour 

répondre au besoin d’information des visiteurs 

en déplacement.

ris de quartier

ris de départ 
de randonnée
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dix questions à se poser avant de décider de mettre en place un RIS communal

1. à quoi, à qui servira-t-il ?

Un RIS, c’est d’abord une cartographie. La topographie de la commune justifie-t-elle un RIS ?
Les activités économiques sont-elles dispersées sur le territoire de votre commune ou rassemblées sur un axe principal facilement 
localisable pour les personnes en déplacement ? Le patrimoine historique justifie-t-il une signalisation particulière et une localisation 
sur une cartographie ?

2. quelle échelle cartographique, quelles représentations cartographiques ?

Si votre commune est très étendue, vous avez peut-être intérêt à adopter deux échelles cartographiques. La première pour faire 
figurer l’ensemble du territoire, la seconde pour zoomer sur un quartier, par exemple le centre historique.
une cartographie est une représentation abstraite et conventionnelle.
L’usager a tendance à se repérer à partir de signes urbains, par exemple des monuments significatifs. Il est possible que ce système 
de repérage soit particulièrement efficace dans votre commune : faut-il faire figurer ces signes urbains sur la cartographie ?

3. quelles informations faire figurer sur la cartographie ?

trop d’informations nuit à l’information.
Faut-il faire figurer tous les noms des rues, ou seulement les principales ? 
toutes les curiosités touristiques ou seulement une sélection ? 
un itinéraire touristique pour visiter votre commune ?
Les principaux services publics ?

4. quelles mentions y faire figurer ?

Si vous voulez faire figurer les activités économiques présentes dans 
votre commune, la liste doit être exhaustive et tenue à jour régulièrement. 
La publicité est strictement interdite. La nomenclature des rues, 
accompagnée d’un repère orthogonal peut s’avérer nécessaire. un 
classement par grandes catégories peut être souhaitable : services 
publics, commerces, autres activités, etc.

5.3

5. quelle hiérarchisation dans ces mentions ?

Pour plus d’efficacité, certaines mentions particulièrement utiles peuvent figurer sous forme de pictogrammes directement sur 
la cartographie (distributeur automatique de billets, pharmacies, etc.), d’autres reportées en dehors de la cartographie comme la 
nomenclature des rues, les activités économiques, etc.

6. comment et à quel rythme vous faudra-t-il réactualiser ces mentions ?

rien n’est pire qu’une signalétique périmée qui induit l’usager en erreur.
Si vous mettez en place un RIS, il vous faut réfléchir à sa réactualisation !
Pour la faciliter, il faut par exemple, peut-être, distinguer ce qui est de l’ordre de l’information pérenne (la cartographie) de ce qui 
l’est moins (par exemple la localisation et l’implantation des activités économiques), de telle sorte que vous n’ayez qu’une partie 
des plages graphiques à renouveler régulièrement.

7. quels matériaux adopter ?

La signalétique extérieure est sensible aux conditions climatiques (hygrométrie, variations de température, etc.), aux rayons uV 
(décoloration), et au vandalisme.
de nombreuses solutions existent (adhésif, PVC imprimé ou sérigraphié, tôle ou lave émaillée, etc.), mais aucune n’est parfaite. 
toutes reposent sur un compromis entre les différentes contraintes : coût, durabilité, solidité, facilité d’entretien, facilité de 
renouvellement, esthétique, etc.
Le choix d’un matériau est donc crucial et nécessite une étude technique approfondie.

8. où implanter ?

Le riS est un dispositif signalétique principalement destiné à l’usager en déplacement, et notamment aux automobilistes. il faut 
donc veiller à ce qu’il y ait une aire de stationnement à proximité immédiate et regrouper si possible plusieurs services à proximité 
(banc, point d’eau, poubelle, etc.).

9. Faut-il envisager un micro-aménagement urbain ?

L’installation d’un riS dans votre commune est peut-être l’occasion d’envisager un micro-aménagement 
urbain pour mieux le signaler et surtout mieux l’intégrer au bâti villageois : traitement du sol, traitement 
paysager par exemple.

Les RIS sont signalables par le jalonnement routier

10. comment sera signalé le RIS ?

Selon les cas, votre riS est implanté de telle sorte 
qu’il se signale par lui-même à l’usager. mais il peut 
être judicieux de prévoir également une signalétique de 
jalonnement. 3130
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Les préconisations du Parc en matière de RIS communal : 
réfléchir en priorité sur la nature de l’information à     

        communiquer et sa réactualisation

avant de prendre la décision d’implanter un riS sur le domaine communal, il 
est nécessaire de réfléchir à toutes les implications à court comme à moyen 
termes.

il est notamment souhaitable de mener une action de concertation avec 
les différents intervenants en matière de signalétique afin d’éviter les 
redondances d’information et, le cas échéant, de réfléchir à un regroupement 
sur un mobilier unique.

de même, le riS communal peut permettre de “nettoyer” les entrées 
d’agglomération de toutes les informations de type label, qui, placées sur un 
tel dispositif, retrouveraient une véritable légitimité.

au-delà, il faut anticiper le vieillissement de l’information et programmer 
régulièrement le renouvellement partiel du dispositif installé. La signalétique 
en général, et les RIS en particulier, ne peuvent être efficaces que si 
l’information qu’ils apportent est tenue à jour et que les dispositifs mobiliers 
sont en bon état.

Par ailleurs, le Parc ne préconise pas un modèle standard et préfabriqué 
de riS, mais recommande le recours à des matériaux traditionnels et aux 
savoir-faire locaux.

qu’ils soient sous forme de panneaux ou de tables, la sobriété des formes est 
recommandée dans tous les cas.

il convient par ailleurs de veiller à ce que le dos des panneaux verticaux soit 
peint d’une couleur adaptée à l’environnement.

5.4

L’installation d’un RIS peut être l’occasion 

d’un réaménagement global du site

certains lieux particuliers imposent un RIS de 

format réduit, style table d’orientation, pour un 

impact visuel minimum

Proposition de mobilier 
avec double cartographie

3332
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     la siGnalétiQue de jalonnement6

Le jalonnement recouvre tous les dispositifs de signalisation coexistants 
sur la voie publique.
Les outils de jalonnement regroupent la signalisation de direction, 
d’indication, de localisation, la signalisation de relais information service 
(riS), d’informations culturelles et touristiques et les itinéraires touristiques.

o Ce Que dit la loi

La signalétique de direction implantée sur la voie publique est soumise 
aux dispositions de l’arrêté interministériel modifié du 24 novembre 1967, 
relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, et des circulaires du 
22 mars 1982 et du 2 novembre 1984.
elle est du ressort du gestionnaire de la voirie (conseil départemental ou 
mairie) ; en pratique, elle est régie par le schéma directeur départemental 
de signalisation routière.
dans l’instruction ministérielle de 1982 relative à la signalisation de 
direction, une liste détermine les équipements et les services signalables. 
Cette liste est limitative.

Les préconisations du Parc

Pour toute nouvelle installation de dispositif directionnel ou de 
jalonnement, communal ou départemental, ou lorsqu’un dispositif 
existant présente un impact conséquent, le Parc préconise un mobilier 
à dos peint ou même fermé, ainsi que des poteaux peints.

Les fournisseurs proposent des matériels normalisés dont les couleurs 
(dos et poteaux) permettent une bonne insertion dans tous les 
environnements.il convient par ailleurs de veiller à ce que le dos des 
panneaux verticaux soit peint d’une couleur adaptée à l’environnement.

exemple de services et 

équipements signalables

environnement 

à dominante :

gris foncé

vert sapin

bronze

gris clair

vert tilleul

sable

Rocheuse

Végétale

Bâtie dos de panneaux 
pleins et peints

dos de panneaux 
classique

o la siGnalisation des CamPinGs et des Gîtes

attEntiOn :

La signalétique de jalonnement s’inscrit 
dans le cadre des schémas directeurs 
de signalisation élaborés et gérés par les 
départements. Il convient, en tout état de 
cause, de consulter la maison technique 
la plus proche si vous souhaitez implanter 
de tels dispositifs.

Les campings et gîtes font partie des activités à indiquer sur les riS.
Les logotypes ou labels – comme gîtes de France, bienvenue à la ferme, etc. 
ne peuvent pas être implantés sur le domaine public : ils ne peuvent figurer 
que sur l’immeuble où s’exerce l’activité.

Les campings et gîtes ne peuvent 

bénéficier de préenseignes 

dérogatoires mais ils ont accès à la 

signalétique routière.

camping
caravaning

Gîte

panneau ce 4a

panneau ce 4b

panneau ce 4c

panneau ce 5b

Les campings et les gîtes n'ont pas droit aux préenseignes 
dérogatoires, et ce bien avant la loi grenelle 2. mais la 
réglementation a prévu, à l'échelle nationale, l'utilisation 
d'idéogrammes normalisés, implantables sur la voie publique, 
au même titre que la signalisation routière.
Seuls les établissements homologués officiellement par l’Etat 
peuvent y avoir accès.
La réglementation précise que ce jalonnement d'indication, 
qui peut être accompagné du nom du lieu-dit ou du quartier 
(mais pas celui de l'établissement ou du propriétaire) doit être 
implanté à proximité immédiate de l'établissement. il est limité à 
un total de 4 panneaux par lieu-dit ou quartier.

3534
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Les entrées d’agglomération sont des sites particulièrement sensibles et 
ce d’autant plus qu’ils sont souvent immédiatement précédés d’espaces 
particulièrement denses en préenseignes.

il convient de rappeler que le panneau d’entrée d’agglomération (eB 10) ne peut 
être associé qu’à un panneau de limitation de vitesse (type B 14).

La réglementation a prévu un panneau spécifique d’appartenance au territoire du 
Parc (type E 33b).

Les autres informations que l’on rencontre couramment en entrée d’agglomération, 
comme les labels (Village fleuri, Station verte de vacances…) doivent logiquement 
être assimilées à de la publicité pour la commune et n'auraient donc pas de base 
légale.

néanmoins, ces informations sont actuellement tolérées, à condition qu'elles ne 
constituent pas un danger pour l'usager de la voie publique. Elles sont toutefois 
interdites sur le panneau d’entrée d’agglomération..

une succession inefficace de 

signaux dégradant l’entrée de ville

un panneau d’entrée 

d’agglomération ne doit pas être 

associé à d’autres panneaux

Le seul panneau autorisé par la règlementation 

est celui d’appartenance au Parc (e 33b) à 

condition d’être installé sur un support séparé

Les préconisations du Parc pour 
vos entrées d’agglomération : une 
carte de visite de votre commune

trop souvent, on assiste à une multiplication de 
panneaux aux entrées d’agglomération de type 
Station verte de vacances, Village fleuri, etc.

Ces accumulations sont souvent inesthétiques et 
paradoxalement dévalorisantes pour la commune.

il est suggéré :

o soit de regrouper ces informations si elles 
sont en nombre limité (4 mentions maximum) 
sur un même support. Le seul panneau 
réglementaire autorisé étant celui du parc 
(E 33b), il serait judicieux de l’utiliser comme base 
de regroupement des différents labels après le 
panneau d’entrée d’agglomération ;

o soit, mieux encore, de les reporter sur le ris 
communal, considérant que ces labels constituent 
une information à caractère touristique et 
trouveront utilement leur place à côté des autres 
informations à caractère touristique présentées 
sur le riS.

La suppression de ces panneaux ou, à défaut, leur 
regroupement sur un support unique améliorera 
significativement l’image que la commune donne 
d’elle-même à ses visiteurs.

Possibilité de regroupement après le 
panneau d’entrée d’agglomération

Les RIS peuvent également être 
mis à contribution pour afficher les 

différents labels de la commune

Seul le panneau du Parc est prévu par la 

règlementation. Il peut avantageusement 

servir de support aux différents labels 

présents en entrée d’agglomération.

des sites sensibles et règlementés7.1

7.2
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La gestion de la signalétique a une importance majeure dans la qualité des paysages du Verdon et intervient également dans 
l’identification du territoire. Il importe donc de choisir avec soin les matériaux, les couleurs et les formes.

o Le choix des matériaux obéit à une double exigence fonctionnelle et esthétique. Le Parc recommande l’utilisation de 
matériaux traditionnels (notamment fer forgé, bois et pierre). L’objectif n’est pas d’uniformiser la signalétique, mais de parvenir à 
générer, sur le territoire du Parc, un esprit de famille : une signalétique qui valorise les savoir-faire locaux plutôt que le recours 
aux solutions industrielles sur catalogue.
avec l’appui technique du Parc, et le cas échéant d’un bureau d’études spécialisé en la matière, le recours à une signalétique 
contemporaine faisant appel à des matériaux modernes (aluminium, verre, plexiglass, carbone, plastique, etc.) et un design 
innovant est tout à fait envisageable. Là encore, le fil conducteur est la recherche d’identité et le refus de la banalité des mobiliers 
standardisés d’usine.

o en matière de formes, le Parc recommande la simplicité et la légèreté. Ce qui est à éviter, ce sont des vocabulaires trop 
clinquants, qui se veulent à la mode et sont, par nature, rapidement démodables.

typo illisible et incompréhensible L’utilisation de lettres à empâtements 

ne veut pas dire uniformité, loin de là !

L’utilisation d’éléments de décoration 

est possible, mais toujours avec 

pertinence et parcimonie

différentes graisses 

d’une même police

Le dos des panneaux doit être peint d’une 

couleur adaptée à l’environnement, toujours 

dans des teintes foncées et mates

Pour les supports, éviter les couleurs 
trop claires (blanc notamment), les 

peintures brillantes et les métaux bruts

lettre 
à empâtements

Lettre bâton

Privilégier une installation solide et sobre qui évitera le recours à 
des renforts inesthétiques

o en matière de lettrages, le Parc recommande des typographies sobres, 
lisibles et élégantes. 
il est recommandé de privilégier les lettres à empâtements dans un souci de 
lisibilité. En jouant sur les graisses, les majuscules ou minuscules, le romain ou 
l’italique, les choix sont nombreux dans la même police de caractère.

o en matière de couleurs, le Parc recommande une gamme de couleurs pastel susceptible d’harmoniser la signalétique 
sans pour autant l’uniformiser. À chaque couleur de fond de panneau est associée, dans la même gamme de teinte, une 
couleur plus soutenue pour les textes.

Cette gamme laisse assez de choix pour ne pas être trop contraignante et permet de créer cet esprit de famille.

nuanCier PréConisé
o Références 
pantone pour le fond

o couleurs 
spécifiques pour 

la signalisation 
des ris et 

équipements 
publics

 372     134    100     290    317     263    691     559     155

o Références 
pantone pour le texte

362    158      131     307    340                248     55      201
Blue 
072

Cool grey 11

Warm grey 1
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Le rèGLement LocaL de puBLicité (rLp)

        qu’eSt qu’un RLP ?

depuis la Loi grenelle, ce ne sont plus les maires qui ont 
compétence pour les demandes d’autorisation et la police 
de la publicité, mais le préfet. cette compétence revient 
aux maires, lorsque les communes ou ePcI choisissent 
d’élaborer un règlement local de publicité.

Le rLP (L581-14) permet d’adapter la règlementation 
nationale de la publicité au contexte local, afin de mieux 
prendre en compte et protéger le cadre de vie, les paysages 
bâtis et naturels. a cet effet, il permet de définir une ou 
plusieurs zones où s'applique une réglementation plus 
restrictive que les prescriptions du règlement national. il 
peut aussi définir des zones dans lesquelles tout occupant, 
ou propriétaire, d'un local commercial visible depuis la rue, 
doit veiller à ce que l'aspect extérieur du local ne porte pas 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants.

Les dispositions du rLP doivent être compatibles avec la 
charte du Parc naturel régional du Verdon.

aujourd’hui, il n’existe pas de règlement local de publicité 
dans les 46 communes du Verdon.
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Comment élaborer un rlP ?

o Le rlP est pris à l'initiative de la commune.

o après la délibération prescrivant le rLP, une concertation publique a lieu, concertation à laquelle des acteurs compétents, 
comme le Parc du Verdon, sont également associés. une fois le projet arrêté, il est soumis à l’avis des personnes publiques 
associées (dont les services de l'Etat) et de la commission départementale de la nature, des sites et des paysages, puis une 
enquête publique doit être menée.

o Le rlP doit ensuite être approuvé et rendu public (affichage, mention dans la presse, site internet de la commune, etc.).

o Le rlP est annexé au plan local d'urbanisme (PLu), s'il existe.

o La commune peut par ailleurs profiter de l’élaboration ou de la révision de son PLU pour élaborer conjointement un RLP 
(procédure et enquête publique unique). 4140
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depuis la première édition de la charte signalétique du Parc naturel régional du Verdon, en 2005, 
le contexte législatif a fortement évolué.
avec la loi grenelle 2 du 12 juillet 2010, les règles relatives aux enseignes, aux enseignes 
lumineuses, mais surtout aux préenseignes, ont changé sans pour autant se simplifier...
Ce guide pratique vient les expliquer aux élus et acteurs économiques du territoire et proposer 
d’autres solutions pour se signaler, dans le respect des paysages et du patrimoine bâti du Verdon, 
principaux facteurs de son attractivité touristique et de la qualité du cadre de vie.


